
 

PRESENTS :
POLI Véronique,  BRU Marylène, BRETAGNE Roger,  DEBLACHE Chatie, 
LACOURREGE Alberte, MICAUD Linda, PIERSON Gérard, RIBOTTE Sylvie, 
ROUANET-LABE Michèle,  SEURIN Danièle, TRUCHY Jean-Pierre .

ABSENTS EXCUSES  :   
DA FONSECA Celso, GUERPILLON Dominique, JARRIGE Patrick,

 Ordre du Jour : 
 1 - Approbation du Procès Verbal du Conseil d’Administration du 9 décembre 2025 
 2 - Mise en place d’un planning pour le relais lors des tournois de régularité :

2 jours – relais Nord Sud         -         2 jours - relais Est Ouest
3 - Prévoir l’organisation d’un tournoi caritatif au profit de la Fondation FACE
4 - Organisation du tournoi Crêpes – Février 2026
5 - Prévoir un jour pour nettoyer les bridgmates
6 – Questions diverses

LA SÉANCE EST OUVERTE À 9 H 30

Véronique POLI nous informe qu’elle a invité Bruno CARDON. Il a élaboré un logiciel très pointu.
Le nouveau site du BCPP est très complet et accessible à tous.
Dominique GUERPILLON et Bruno vont se rencontrer et mettre au point  ce nouveau site.

1 – Approbation du compte rendu du Conseil d’Administration du 9 décembre 2025  :  
Compte Rendu APPROUVE A l’UNANIMITE

2 –   Mise en place d’un planning pour le relais lors des tournois de régularité  :  
Après discussion, le planning suivant a été adopté pour le relais, si besoin,
Les Lundi et Jeudi le relais sera en NORD SUD et 
les Mardi et Vendredi le relais sera en EST OUEST.

Compte rendu du Conseil d’Administration
 du Mardi 27 JANVIER 2026 A 9 H 30



3 – Organisation d’un tournoi FACE :
La Fédération Française de Bridge prévoit l’organisation de tournois caritatifs au profit de la 
Fondation Bridge pour Tous sous l’égide de la fondation FACE. L’argent recueilli sera 
reversé à la Fédération Française de Bridge mais l’utilisation de l’argent n’est pas clairement 
spécifiée.
Véronique précise qu’il n’y a pas d’obligation à organiser ces tournois.
Après discussion, le conseil d’administration décide de ne pas organiser de tournois.
Michèle rappelle que Véronique et Mme Méra se sont rendues à Paris pour recevoir le 
trophée du bridge pour « Animation de l’année » et elles n’ont eu de dédommagement par la 
Fédération pour les frais de déplacement.
Marylène a reçu un mail pour participer, encore cette année, à la deuxième édition des 
Trophées de bridge.

 4 –   Organisation du tournoi Crêpes   :
La chandeleur est le lundi 2 Février : dégustation de crêpes après le tournoi.
Dominique va envoyé un message pour faire appel aux volontaires pour confectionner des crêpes.
Gérard s’occupe du cidre.

 5 –   Organisation d’un apéritif CINQUAU   :
Un apéritif est programmé pour MARDI GRAS soit le Mardi 17 Février 2026.

 6 – Nettoyage des bridgemates :
Véronique a  pris conseil auprès de Sophie du comité de l’Adour. 
Sophie lui a expliqué comment ouvrir les bridgemates et nettoyer les touches et les contacts.
Roger et Gérard nous ont fait une démonstration.
Avant de prévoir l’achat de nouvelles bridgemates, il est décidé de procéder d’abord à un  
échange entre 2 séries et de les nettoyer.
Ce nettoyage est prévu le mercredi 4 février à 9 h 30. 

 Avant de passer aux questions diverses, Roger précise que les extincteurs du Club sont 
vérifiés régulièrement par une entreprise spécialisée.
De même, Véronique rappelle que le défibrillateur a également été vérifié.

La participation du Club aux journées de l’Hippodrome a permis de rencontrer une dizaine de  
personnes intéressées par le bridge et 4 personnes sont déjà venues se renseigner.
Marylène pense qu’il manquait un guéridon pour écrire en plus des 2 tables de jeu.
Véronique a reçu une invitation pour participer à un évènement à la Plaine des sports – quartier 
Berlioz - le mercredi 8 avril de 13 h 30 à 18 h.

 TOUR DE TABLE  : 
Michèle souhaiterait que les tournois parrainage dans le cadre de l’école de bridge soient  
gratuits  pour  les  parrains  et  les  élèves.  Elle  considère  que ces  tournois  font  partie  de la  
formation. Elle donne des instructions aux parrains qui acceptent les recommandations.
Véronique précise qu’elle n’a que de bons avis sur ces tournois parrainage avec auberge  
espagnole. Ils sont très appréciés de tous.
Le prochain tournoi  de parrainage est  fixé le  mardi  24 mars 2026,  le  soir,  avec auberge  
espagnole.
Michèle  a  été  sollicitée  par  le  Pau Club de  Golf  pour  donner  des  cours  de  bridge.  Les  
inscriptions sont en cours. 



Jean-Pierre fait part d’un souci d’informatique (blocage de l’écran) lors d’un démarrage du  
tournoi de régularité.
Véronique explique la manœuvre pour débloquer l’écran et lancer le tournoi.

Sylvie et Linda ont eu 5 annulations pour le repas de jeudi à midi. C’est génant.
Elles  annoncent  que  les  repas  vont  être  arrêtés  pour  le  moment.  Elles  reprendront  
l’organisation de ces repas l’été.

Chatie a des réservations pour le voyage à OMAN. Elle continue de s’occuper du dossier avec 
le voyagiste.

Marylène annonce qu’elle a accepté de signer une convention de stage avec une jeune fille  
Elisa, étudiante en BTS communication à Saint Dominique. Elle aura peut être des idées  
nouvelles pour promouvoir le bridge.
Marylène est surprise et regrette que malgré la présence de bridgeurs dans le bureau, personne 
ne répond pas au téléphone du bureau. Ce téléphone sert à joindre le club et il est important de 
répondre aux appels. 
Véronique est d’accord et bien sûr, elle répond toujours lorsqu’elle est présente.

Roger nous fait part d’un projet : collecter des bouchons de liège pour recueillir de l’argent 
pour aider la recherche contre le cancer. Cette action peut être menée par tous les adhérents. Il 
va mettre en place des récepteurs de bouchons.
Il propose de commencer les tournois de régularité à 14 h 15. Cet horaire permettrait de  
déjeuner plus tranquillement.

Véronique va organiser une enquête pour connaître l’opinion des adhérents sur le début des tournois 
de régularité à 14 H ou 14 H 15.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance se termine à 11 heures

Le prochain Conseil aura lieu le LUNDI 2  MARS 2026 à 9 H 30

Pau, le 28 janvier 2026 
La Présidente                                                                    La Secrétaire

 V. POLI                                                         A. LACOURREGE

                                             
1, rue Suzanne Lenglen – 64000 - PAU 
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